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Article 1 POUVOIR ADJUDICATEUR  

 

Dénomination : 
GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

Direction : 
Direction des Achats du GHT 

Adresse Siège social : 
55 Bis Rue Gustave Flaubert 
BP 24 

CP : 
76 083 

Localité / Ville : 
LE HAVRE 

Pays : 
France 

Téléphone : 
02.32.73.35.19 

Télécopieur : 
02.32.73.44.18 

Courrier électronique Cellule des marchés 
publics (Mail) :  
cellule.marchespublics@ch-havre.fr 

SIRET : 267 601 714 000 12 

Article 2 DÉSCRIPTION DES PRESTATIONS/FOURNITURES  

 
La présente consultation a pour objet la « prestation de contrôle qualité pour divers appareils d’imagerie » pour le Groupe 
Hospitalier du Havre. 
 
Les prestations de contrôle qualité externe porteront sur les appareils d’imagerie suivants de : 
- Scanographie 
- Radiologie interventionnelle 
- Radiodiagnostic 
- Ostéodensitométrie 
- Mammographie 
- Dentaire 

Le détail des installations pour chaque domaine est fourni dans l’annexe jointe le tableau 
A du document intitulé « Tableaux de réponse ». 
 

Article 3 CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 
3.1 Définition de la prestation  
 
Prestations de Contrôle Qualité Externe des installations de radiodiagnostic et de Contrôle Qualité 
Externe des installations de scannographie 
 
Cette prestation a pour objet les prestations de Contrôle Qualité Externe des installations de radiodiagnostic et de 
Contrôle Qualité Externe des installations de scannographie listées dans les tableaux de réponse joints en Annexe 
(Tableau A). 
 
Cette prestation devra être réalisée conformément aux normes et aux textes règlementaires en vigueur, et 
notamment : 
 

 Du 22 Novembre 2007 et du 11 mars 2011 fixant les modalités du contrôle de qualité des scanographes. 
 

 Du 8 décembre 2008 fixant les modalités de réalisation du contrôle de qualité des installations de radiologie 
dentaire 
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 Du 24 21 novembre 2016 fixant les modalités du contrôle de qualité de certaines installations de 
radiodiagnostic.  

 

 Du 21 Novembre 2016 fixant les modalités du contrôle de qualité des installations de radiodiagnostic 
utilisées pour des procédures interventionnelles radioguidées 

 

 Du 15 janvier 2020 fixant les modalités du contrôle de qualité des installations de mammographie 
numérique 

 
Le soumissionnaire doit être agréé par l’ANSM afin de pouvoir réaliser les contrôles. 
 
Contrôle Qualité externe des installations radiodiagnostics  
Les prestations de contrôle regroupent, conformément aux textes mentionnés ci-dessus : 
 

 le contrôle qualité externe initial, après chaque changement du tube puis réalisé annuellement. 
 
Contrôle Qualité externe des scanographes 
Les prestations de contrôle regroupent, conformément aux textes mentionnés ci-dessus : 
 

 le contrôle qualité externe initial, après chaque changement du tube, puis réalisé annuellement. 
 
 
3.2 Interlocuteur 
 
A la mise en place du marché, les établissements du GHT souhaitent un interlocuteur disponible pour mettre au 
point les circuits de communication dans les meilleurs délais afin de répondre sans interruption aux besoins des 
structures.  
 
Le candidat présentera dans son offre le ou les personnes référent(es) qu’il désigne en tant qu’interlocuteur(s) pour 
le présent marché en précisant : 
 

- les coordonnées, 
- le profil et les compétences, 
- la disponibilité. 

 
 
3.3 Processus de commande  
 
Aujourd’hui, les agents du service demandeur transmettent, au fur et à mesure des besoins, les commandes par 
fax, ou par mail au titulaire.  
 
 
Le candidat devra préciser les jours de réalisation des prestations sur le secteur de chaque établissement du GHT 
du lundi au vendredi. Les jours et heures d’ouverture des lieux des interventions sont précisés sur chaque bon de 
commande 
 
Le candidat présentera dans son dossier technique le ou les processus de commande qu’il propose, de la 
commande à la facturation et au suivi du marché. 
 
3.4 Garantie et service après vente 
 
Conformément aux dispositions de l’article 28 du CCAG-FCS, la durée de garantie des prestations sera au 
minimum de 1 an. 
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Le candidat présentera dans son offre la marche à suivre en cas de panne. 
 
De même, les candidats présenteront leurs solutions de service après vente 

 
3.5 Suivi des prestations des établissements de santé 
 
Tous les semestres, le titulaire du marché transmettra  
: 

- Le délai moyen d’intervention à la commande, 
- un état du nombre d’intervention par équipement, par mois et par établissement sous format Excel afin 

que les données puissent être retraitées par le GHT. 
 
Une rencontre, entre le titulaire et les établissements de santé et/ou l’acheteur du GHT, peut être organisée une 
fois par an, ou plus si les conditions l’exigent, afin de faire un point sur l’exécution du marché, et les produits 
consommés. 
 
3.6 Respect de la réglementation 
 
L’ensemble des prestations proposées devra être conforme à la réglementation en vigueur.  
 
Le prestataire exécutera le marché dans les conditions de sécurité et d'hygiène indiquées par les textes et les normes 
en cours et s'obligera à suivre la parution des nouveaux textes et normes qu’il devra mettre en œuvre. Il en 
informera le Groupement Hospitalier de Territoire. 
 
 
 

Au Havre, le 16/06/2025 

Personne habilitée à engager la société 

…………………………………………… 

Cachet et signature 

 
 


